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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLUe Annee. K* 7. Juillet 1897.

Le duc d'Aumale.

(Fin.)

On sait que le bannissement de la famille du roi Louis-
Philippe prononce par la Republique de 1848 fut maintenu,
avec aggravation du sequeslre, par le second empire; il dura
jusqu'apres la revolution de septembre 1870, environ 23 ans.
Le vaillant general d'Afrique sut le mettre ä profit. II retourna
aux etudes qui etaient dans ses goüts; il prit la plume et
donna bientöt des pages militaires de main de maitre, soit ä
la Revue des Deux Mondes, soit dans divers volumes ou
brochures dont on lira Fenumeration plus loin.

En meme temps, le duc d'Aumale voyageait beaucoup ; il
parcourait souvent et ordinairement avec rapidite toute l'Europe

se plaisant entre autres en Belgique, sur les bords du
Rhin, en Suisse, en Italie, autour des champs de bataille de

Turenne, de Conde, de Frederic, de la Republique, de Napoleon

contrölant sur le terrain les notes de ses recherches
historiques.

Ces explorations, faites d'abord pour lui-meme, pour ses
travaux de cabinet, se continuerent plus tard pour l'instruction

de son fils aine, le prince de Conde, qu'il revait de former
ä sa trempe.

Cette bonne pensee paternelle l'amena en Suisse. II y etait
attire par de vieilles sympathies nees, d'une part, dans les
documents de l'histoire de France, oü nos regiments capitules
eurent plusieurs fois d'importants röles, d'autre part dans les
Souvenirs des guerres d'Afrique. Pendant l'exercice de ses
commandements et de son gouvernement de l'Algerie, le duc
d'Aumale avait eu l'occasion d'apprecier le merite et l'attache-
ment de bon nombre d'officiers suisses : le general Voirol, du
Jura bernois, le colonel Meyer, d'Olten, de la legion etrangere

bien d'autres encore, resterent longtemps en excellents
rapports avec leur ancien chef. Le colonel Meyer surtout man--
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quait rarement le passage'du duc ä la gare d'Olten et s'y trouvait

parfois avec quelques africains '.
Lorsque le jeune prince de Conde fut en äge de faire du

service militaire, d'appliquer et completer sur le terrain et
dans les exercices d'ensemble les connaissances theoriques
qu'il avait acquises sous la direction de son pere, celui-ci dai-
gna penser ä notre armee suisse, de preference ä maintes
autres, qui n'eussent pas demande mieux que de lui ouvrir leurs
rangs.

Apres dus renseignements, le prince de Conde, en 1863, fut
place chez le colonel federal Aubert, alors chef de l'arme du
genie, puis divisionnaire, l'un des directeurs des chemins de
fer Suisse Occidentale devenus Jura-Simplon, qui habitait le
chäteau de Renens pres Lausanne.

Tout un programme d'enseignement individuel et d'ecoles
militaires fut elabore par les soins du duc d'Aumale, du colonel
Aubert et du lieutenant-colonel Lecomte, auquel participa indi-
rectement le general Jomini, de sa retraite de Passy-Paris,
pour une periode de deux ä trois ans. Le lieutenant-colonel
Lecointe fut charge d'enseigner l'histoire militaire, la Strategie
et la grande tactique; le colonel Aubert et ses officiers de

l'inspectorat federal du genie, dont MM. les capitaines Dumur,
plus tard colonel chef de l'arme, aujourd'hui co-directeur du

Jura-Simplon, et E. Cuenod, devenu lieutenant-colonel et
directeur de l'entreprise fluviale de la correction du Flon,
eurent les diverses branehes de leur arme, y compris le dessin;
le capitaine cle Valiere instrueteur federal d'artillerie, mort
colonel il y a cleux ans, eut rartillerie et son histoire: le
lieutenant Jaquet, instrueteur cantonal d'infanterie, mort major
federal il y a quelques semaines, eut l'ecole du soldat et le
maniement d'arme, avec escrime ä la bayonnette. Pour la
cavalerie, on aviserait plus tard, car ä cette epoque dejä le jeune
prince etait un brillant cavalier, se plaisant ä faire sauter ä son
docile cobby toutes les haies, tous les fosses qu'il rencontrait
sur son chemin. 11 etait souvent aecompagne dans ses prome-

1 Une fois, en 1869, croyons-nous, le duc d'Aumale ne rencontra k la gare
d'Olten qu'un camarade de Meyer. — Fit le colonel? dit le duc. — II est caput
(mort). — Qu'a-t-il donc eu? — Peut-etre avoir pris trop jeune femme.

Tel est k peu pres le recit qu'en faisait le duc, (Tun ton de regret vraiment
emu, oü lc piquant ne perdait pas ses droits.
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nades ä cheval par le fils du colonel Aubert et par son neveu,
M. E. dela Rive'.

Apres et pendant les cours individuels enumeres ci-dessus,

qui n'excluaient pas quelques cours civils ä l'Academie de

Lausanne, vinrent les ecoles d'ensemble. Ce fut d'abord celle

d'aspirant officier d'infanterie, ä Soleure, sous les ordres
superieurs du lieut.-colonel EL Wieland, puis, en 1864, l'ecole
centrale ä Thoune, sous le colonel Denzler, alors de l'artillerie et

divisionnaire, plus tard commissaire des guerres en chef. Pour
la circonstance, le prince de Conde etait appele comme aspirant

ä retat-major federal. Plus tard il pourrait etre promu
lieutenant, ou bien, ä ce defaut, il serait nomine lieulenant
par le gouvernement du Canton de Fribourg, sa mere ayant
specialement desire que le serment de fidelite qu'il aurait ä

preter, le cas echeant, au drapeau, le füt selon le rite catholique.
A celte ecole centrale, sous les ordres superieurs du colonel

Denzler, fonetionnaient MM. les lieutenants-colonels Henri
Wieland, Lecomte, van Berchem, Siegfried, Pauli comme
instrueteurs, Stocket' comme chef d'etat major, Ie colonel de Linden

pour la cavalerie, Hammer pour l'artillerie2. Elle fut
suivie ä plusieurs reprises, entre quelques tournees dans
l'Oberland, par le duc d'Aumale etabli ä l'hötel du Freihof,
oü logeait aussi son fils. 11 assista, entr'autres, aux manceuvres

de campagne dans la direction de Zäziwill et Langnau,
sur un cheval de la regie, qu'il montait ä l'africaine, etriers
courts, et maniait avec une rare dexterite.

II fut de meine tres remarque ä la revue finale sur l'Allmend,
qui se passa fort bien par le chef du Departement militaire
federal3, et oü on lui fit la place d'honneur que comportait son

1 8i nous donnons ces dötails personnels, c'est surtout pour rectifier, en les

completant, cles indications recentes cle la Gazette des Etrangers, cle Lausanne,
reproduites par beaucoup de journaux suisses. Celles-ci faisaient honneur au seul
colonel Lecomte de l'enseignement militaire re<;u k Lausanne par le priuee de

Conde, enseignement clont les fruits furent tres remarques clans les ecoles
militaires federales que suivit le prince, et dont le merite remonte k toute la collection

d'officiers sus-mentionnee.
s Rappelons qu'ä cette epoque l'Ecole centrale dnrait deux mois et se re-

partissait en une ecole theorique, de cadres d'officiers, et une ecole d'application
comprenant deux brigades (Tinfanterie, et cles armes speciales, de maniere k
former ou figurer une division d'armee.

3 Alors C Fornerod, d'Avenches, sortant de charge comme President de la
Confederation, aecompagne dans son inspection par tous les chefs d'arme.
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gracle, marque d'estime et de confraternite d'armes dont il se
montra touche.

Une autre partieularite de cette ecole fut l'occasion d'un pas
de plus dans ses rapports de bonne camaraderie avec nos
officiers superieurs. Solennelle fete y fut faite ä la pose de la
premiöre pierre de la caserne acluelle. Toutes les auloriles
föderales, y compris les Chambres en session, y assisterent, ainsi
que la troupe; naturellement, le duc d'Aumale y fut invite;
il participa fidelernent ä la pose meme, au cortege, au banquet
du Faucon et ä toutes les rejouissances qui s'en suivirent. II
s'y montra charmant, petillant de justes remarques et de pi-
quantes anecdotes, toujours d'opportunite. II dut, par paren-
these, y affronter maintes rasades, et les recidiver maintes fois
pour tenir tete aux cc santes » des uns et des autres.

— Ruvez donc, Monseigneur general, lui disait le colonel
Denzler. C'est du votre ce vin, du bon Bourgogne. — Preci-
sement, je le connais, la qualite permettrait cle diminuer la
quantite. — Et se retournant vers l'architecte Strienski, il
ajoutait: Je bois aujourd'hui comme un Polonais perfectionne
en Suisse.

II se tira d'ailleurs fort bien de cette epreuve au milieu de

l'epaisse fumee de la bruyante salle du Faucon. Tout le monde
fumait, comme pour maintenir la soif due au precieux vin
d'honneur de la Confederation. Le duc d'Aumale fournissait
sa bonne part de l'encens dessechant; mais dedaignant, sans
les mepriser, les lins cigares officiels, il s'en tenait ä sa petite
pipe de bruyere, qui retournait souvent au paquet de tabac de

la regie laisse sur la table. « Qa ne se casse pas, disait-il au
voisin, ca supporte le feu et l'eau, et avec le « caporal » on
sait ce qu'on fume. »

Dans cette journee fort gaie et patriotique, le duc d'Aumale
noua de bonnes relations avec plusieurs de nos officiers et
hauts fonctionnaires de la Suisse allemande, qu'il cultiva
volontiers. II avait un vrai faible non seulement pourle colonel
Denzler, mais aussi pour le lieutenant-colonel Stocker, ä la
haute stature, plus tard instrueteur-chef de 1'infanterie, et pour
le lieutenant-colonel Henri Wieland, avec qui il aimait ä causer

de Naples et de la Sicile, se trouvant avec lui en doux
pays de connaissance.

II tenait surtout en haute estime le colonel Denzler : il
l'avait vu ä Toeuvre et de pres, et restait sans souci de s,es
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petits travers d'originalite. D'ailleurs. ces travers ne faisaient
que mieux ressorlir l'excellent fond de coeur du severe Rabat-
joie, comme l'appelaient ses devoues artilleurs. Un exemple :

Pendant une nuit cle l'ecole d'application, un violent incendie
eclata äOberhofen. Reglementairement la «generale» fut battue
et sonnee dans tous les cantonnements, incident accueilli avec
un certain plaisir par le colonel Denzler comme utile exercice
d'instruction. II etait surtout charme d'avoir en meme temps
l'occasion d'experimenter le service militaire telegraphique
qu'il venait d'organiser tout d'abord entre la ville et le camp.

Tous les officiers du grand etat-major se trouverent assez
vite au quartier-general du Bälitz, les uns au bureau, les
autres dans la rue prets ä recevoir et executer les orclres. II n'y
manquait que les deux telegraphistes et le prince de Conde.

Le telegraphe du camp etait en fonctions, meme en fonctions

tres ardentes ä en juger par les ta-ta-ra-ta-ta-ra qui re-
sonnaient ä l'appareil de notre bureau.

Mais personne pour y recevoir et donner la communication.
Les ta-ra-ta-ta ont beau redoubler, nos telegraphistes n'ar-

rivent pas, bien qu'on les ait fait chercher en ville, avec
autorisation d'enfoncer la porle de leur logement, si besoin etait.
En attendant, un officier d'etat major est envoye au telegraphe
du camp pour en rapporter la traduetion des ta-ta qui
retentissent de plus en plus fort au bureau. Dix ä quinze minutes
se passent ainsi; un second olficier d'etat-major est lance au
camp. Toujours pas de reponse, sinon celle ä deduire de la
continuation cles ta-ra-ta que nos officiers n'ont pas pu arriver
au telegraphe de l'Allmend ou ä l'etat-major de la brigade
Wieland qu'ils n'ont pas pu sauter Ies cordages des tentes,
qu'ils y sont coinme pris au filet, etc., etc.

II n'en fallait pas tant pour epuiser la dose de patience,
habituellement legere, du colonel Denzler. Bientöt de ses helles
dents grincantes s'echappe une terrible bordee de menaces,
oü revenaient le plus souvent les mots : Ah! gueux de telegraphistes

Ah coquins Dorenavant, c'est au bureau que vous
coucherez, sur la paille, attaches ä votre engin. Et puis vous,
verfl... ra-ta-ta-teurs de l'Allmend! voulez-vous bien vous taire
ou apporter vous-meme vos ra-ta-ta ; vous ne valez pas mieux
que les nötres. — Mais pourquoi Conde n'est-il pas lä Avec
son bon petit cheval, il aurait saute toutes Ies cordes, et il
¦.erait dejä revenu.
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— Monsieur le chef d'etat-major, ajoute encore Denzler, il
fallait veiller ä tout ga.

— Mais, mon colonel...
— Je veux dire qu'il faut veiller des aujourd'hui ä tout ca,

des ce matin.
Enfin les ta-ta-ra cessent, mais pas encore d'autre reponse,

les messagers n'etant pas rentrös.
Apres expödilion au camp d'une instruction ecrite, l'etat-

major monte ä cheval pour rejoindre la troupe envoyöe ä Ober-
hofen, et avant la sortie de la ville on rencontre le prince de
Conde accourant au galop faire rapport sur l'incendie, oü il
s'etait rendu avec des officiers sans service.

— Passez derriere, M. le lieutenant, lui repond le colonel,
toujours courrouce el, sans meme attendre la lin du rapport
verbal '.

Dans la journee, le lieutenant-colonel Stocker, comme chef
d'etat-major, s'occupa de toules les mesures propres ä parer
aux defectuositös de service eonstatees pendant lanuit, y

compris les punitions ä inlliger. Parmi celles-ci figurait un
projet de "2i heures d'arrets simples ä l'aspirant Conde, projet
auquel j'adherai moyennant redaction convenablement motivee
du billet-tricorne. Mais quand ledit projet fut soumis au colonel
Denzler, qui s'etait notablement radouci, coinme toujours, sur
rellexion, il repondit, apres avoir remercie le chef d'etat-major
de son travail: cc Non, non! je ne mettrai jamais ce brave petit
Conde sur le registre de punitions pour cette affaire-lä. Je lui
ferai une remontrance ». Elle eut lieu, en effet, clans la
matinee, apres Ie rapport, ä peu pres en ces termes typiques :

cc Monsieur Conde, quand vous serez chef, vous agirez ä votre
» guise; vous irez directement et promptement au feu. si ca
n vous plait, et ne ferez pas comme Grouchy ä Waterloo ;

» mais quand vous etes aspirant ou lieutenant, il laut, en cas
11 d'alarme, aller vers votre chef, et le chef, ici, c'est moi,
» personne d'autre. Entendez bien ca ; si vous recommenciez,
» je vous punirais. »

Comme on pense, le dölinquant prit tres gentiment, tres
militairement ce joli savon; son pere mieux encore, car le
delit n'etait pas nouveau dans la famille; il pouvait se röclamer
de la charge cle cavalerie de l'Oued-Jer, mentionnöe dans notre

1 Le colonel Denzler, en qualifiant le prince de lieutenant, bien qu'il ne füt
encore qu'aspirant, joignait le bäume k la ruade; procede peu banal et delicat.
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precedent numero '. L'aspirant Conde eut d'ailleurs cles notes
de lin d'ecole tres satisfaisantes, auxquelles se joignit le bon
souvenir de tous ses camarades. De son cötö, le duc d'Aumale
n'etait pas moins content du resultat et de tout ce qu'il avait
vu, et il l'exprima hautement au capitaine 0. de Gingins, son
officier d'ordonnance, lui disant entre autres que des troupes
permanentes n'auraient pas mieux manoeuvre que nos milices,
le jour de l'inspection finale, avec attaque en masses du polygone.

II pouvait aussi etre fier de ses succes personnels ; il
avait conquis l'estime, presque I'amitie de tous les dignitaires,
tant militaires que civils, avec qui il avait ötö en rapport, soit
en chevauchant, dinant ou soupant, soit dans cles entretiens
ou visites d'un caractere moins fortuit.

Ses jusles et piquantes remarques riches de comparaisons
ou d'anecdotes historiques etaient fort appröciees. Entr'autres,
il avait littöralement tenu sous le charme plusieurs membres
du Conseil föderal. Aussi notre haut Conseil prit plaisir ä lui
decerner la plus haute döcoration suisse : un fusil d'ordonnance

au dernier modele, avec tous ses secrets, c'est-ä-dire
tous les accessoires, et 10 paquets de cartouches. C'etait le
lüsii dit de chasseur, le fameux premier specimen du petit
calibre (10,5) tant discute, du au savant et tenace colonel
Wurstemberger ; ce fusil pröludait, on le sait, ä sa transformation

en breach loading Milbank-Amsler, des 1866, puis ä

l'achat du Peabody americain, enfin ä la creation du Vetterli
ä repetition, aussi d'essence americaine, cpü fut longtemps le
premier fusil militaire de l'Europe, et qui peut-etre l'est
encore en depit des engouemenls de la mode vers un calibre
aussi reduit que possible 2.

Tres touche de ce cadeau, le duc d'Aumale le conserva
soigneusement. Muni d'une etiquette en parchemin portant les
mots : cc Don de la Confederation suisse; 1864 », il recut une
place d'honneur, encadre dans la vitrine de famille qui ornait

1 Voir pages 242-243 de notre livraison de juin 1897.

5 Notre nouveau fusil, au calibre 7.5 avec chargeur, est certainement admira-
ble cle precision, de portee et de rapidite; mais ses petites balles arreteraient-
elles une charge de grosse cavalerie Maints experts, y compris des chasseurs
de chamois qui ont eu l'occasion d'en faire l'experience sur chairs Vivantes, en
doutent tres fort. Assurement, les chevaux touches en periraient tot ou tard ; se-
raient-ils empeches de fondre encore sur les groupes ou les carres de fantassins '
That is the question.
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la salle d'armes du chäteau de Chantilly, ä cöte d'une panoplie
de fleurets. Notre fusil s'y trouvait — et s'y trouve encore —
en bonne compagnie : avec trois modeles de fusils d'ordonnance

francais, des divers commandements principaux du duc
d'Aumale en Afrique et ä Besancon, et deux fusils de cadets
de ses deux fils, le prince de Conde et le duc de Guise. Ces

dernieres armes, souvent aux mains alertes et joyeuses des

jeunes princes, n'etaient plus, hölas que des rappels de deuil
au cachet militaire, pieusement conserves comme ces
couronnes funebres qui ornent encore bon nombre de nos maisons
vaudoises. En 1866, la fievre des Indes avait enleve Conde ; en
1872, une fievre cerebrale frappait du meine sort le duc cle

Guise « dernier tison eteint ä mon foyer i>, disait tristement Ie
duc d'Aumale dans son discours de reeeption ä l'Acadömie
francaise. Depuis le 6 mai 1897, le foyer lui-meme s'est eteint;
l'Acadömie aura, äson tour, l'occasion solennelle de dire l'öclat
qu'il donna pendant ce dernier quart de siecle.

En attendant, la vitrine en question n'en a que plus de prix,
et il faut esperer que l'institut, ä qui eile appartient desormais,

avec tout le reste, aura pour eile Ies memes soms de
conservation qui lui avaient öte voues par Ie fervent soldat et
le tendre pere qu'etait le duc d'Aumale. Assemblage de doux
Souvenirs militaires, oü nous sommes fier de voir representee
notre modeste Suisse, ä qui on ne peut contester l'honneur
d'avoir eu la premiere armöe europöenne munie du fusil cle

petit calibre, ä cartouche metallique, se chargeant par la
culasse et ä repetition.

C'est le moment de dire ici que bien des choses s'etaient
passees en France depuis notre interessante Ecole centrale de

1864; qu'entr'autres le cluc d'Aumale etait rentre sur le sol
natal aussitöt apres Sedan et qu'il y avait obtenu de justes
compensations aux amertumes si prolongöes de l'exil,
lesquelles ne se terminaient que par d'autres plus poignantes
encore pour son cceur cle patriote francais ; qu'il recouvra son
grade de general de division en activite — un peu tardivement
(1872) il est vrai — et sans avoir pu mettre son epee au
service de la Defense nationale '; le mandat cle depute ä la Cham-

1 Le 9 aoüt 1S70, apres les echecs de Tarmee francaise k Wissembourg,
Wörth et Forbach, il avait ecrit au ministre de la guerre, comte Palikao, pour
demander ä servir sous les drapeaux. On ne lui donna pas cle reponse. Le prince
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bre pour le departement de l'Oise aux elections generales du
8 fevrier 1871, mandat qu'il ne put remplir que le 20 döcembre

1871, apres due abrogation des lois d'exil ; les palmes cle

l'Acadömie, le 30 decembre 1871, en remplacement de Monta-
lembert' ; bien d'autres honneurs et digniles encore. Parmi
celles-ci, on doit compter en premier lieu la mission qui lui
echut de presider le conseil de guerre charge de juger le
maröchal Bazaine pour son odieuse reddition de l'importante
place de Metz et de toute son armöe, la principale des
catastrophes de l'annöe 1870. On sait assez l'habilete dont le duc
d'Aumale fit preuve dans cette difficile täche. Completement
maitre de son sujet par la compulsion minutieuse d'un
immense dossier (qu'il eüt complete par des verifications sur
place, ä Metz, sans Ie refus de l'autorite allemande), il put diriger

les debats de maniere ä en faire sortir la verite bien pal-
pable. Elle se resumait dans le colloque connu entre Bazaine et
le president, qui se termine par la belle reponse de ce dernier :

— L'empereur Napoleon ötait prisonnier, l'impöratrice en
fuite, le gouvernement tombe, disait l'accusö. Jene savais plus
ä qui obeir. II ne restait rien.

— Pardon, M. le marechal, il restait ia France.
Le sentiment de cette patriotique parole lui etait innö; c'est

celui qui domina tous les actes de sa vie, et qu'il mit en
pratique laborieuse des la meme annöe 1873, lorsqu'il fut appelö
au commandement du la corps d'armee, ä Besangon. Sentant
l'importance de ce poste d'avant-garde, il s'y devoua corps et
äme, n'assista plus que rarement au Parlement, ä l'Academie,
et fit du 7e corps d'armee, qui, d'ailleurs, n'avait jamais öte

un cles moins distingues, une force d'ölite, materielle et
morale, bien au-dessus de ce qu'on pouvait attendre de son seul
effectif.

de Joinville et le duc de Chartres furent de meme econduits; mais cela ne les
empecha pas cle prendre part k la guerre comme volontaires. On sait que le
prince cle Joinville tint jusqu'ä la derniere minute une cles grosses batteries
d'Orleans, par le motif qu'etant sourd il n'entendait pas les feux prussiens, et
que le duc cle Chartres se distingua comme capitaine d'une compagnie cle tirailleurs

sous le nom de Robert Lefort, et fut decore pour sa vaillante conduite
Evidemment un general de division, et aussi connu que le duc d'Aumale ae
pouvait y aller cle la meme fagon.

1 Eu 1S80, il fut elu membre libre de TAcademie des Beaux-Arts en remplacement

de Cardaillac, et en 1889 membre de TAcademie des sciences morales et
politiques en remplacement de Rossew Saint-Hilaire.
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Naturellement ses successeurs notamment le commandant

actuel le savant general Pierron se sont appliquös
ä continuer cette oeuvre et aujourd'hui le 7e corps d'armöe
compte pour un des meilleurs cle France. En 1879, ä la chute
du president Mac-Mahon, le duc d'Aumale n'en fut pas moins
prive de son commandement. II s'etait cependant tenu ä l'ecart
de toute intrigue politique; mais, fils de roi, on faisait sur son
dos de la politique dite republicaine plus commode que juste.
La mesure fut un peu attenuee par un second decret de fevrier
1879 qui nommait le duc d'Aumale inspecteur des corps
d'armee, soit, eventuellement, commandant d'armee, sorte de
promotion honorifique, qui n'eut pas d'autre suite. Eu meme
temps il ötait soupoonnö de vouloir devenir prösident de la
Republique, de conspirer contre l'Etat, en compagnie des

princes ses parents, etc., si bien que par decret du 23 fevrier
1883, il fut mis en retrait d'emploi, en meme temps que ses

neveux le duc de Chartres, colonel de cavalerie, et le duc
d'Alencon, capitaine d'artillerie.

Ce n'ötait pas tout. Le 23 juin 1886, ä l'occasion des fötes de
fiancailles de la princesse Amölie, fille ainee du comte de Paris,

avec le prince royal de Portugal, un döeret plus rigoureux
encore vint frapper Ie cluc d'Aumale. Non seulement ce decret
expulsait les descendants directs des familles ayant regne sur
la France, mais il retirait aux princes leurs grades.

Cette fois le duc d'Aumale ötait touche au vif. Lui ötre
degrade, mis hors la loi tant militaire que civile! Tout en
chargeantun avocat de recourir contre cette mesure, il adressa,
le 11 juillet, au prösident Grevy, la fiere lettre ci-apres :

Monsieur le president,

II y a trois ans, sans pretexte, sans precedent, vous m'avez inflige la
plus severe des peines diseiplinaires.

J'ai garde le silence.
II ne me convenait pas de rompre un lien qui, s'il me retenait sous

votre dependance, me rattachait k Tarmee. frangaise.
Aujourd'hui, en me faisant rayer des contröles, vous me degagez de

cette contrainte, mais vous touchez ä la Charte de Tarmee.
Sans tenir compte des titres conquis k la guerre ou garantis par la loi,

vos ministres vont frapper, jusque dans le cadre de reserve des armees
de terre et de mer, des hommes sans reproche, honores par leurs services
et par un devouement legendaire ä la patrie.
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Je laisse ä mes conseils le soin de defendre par des arguments de droit
une cause qui est celle de tous les officiers.

Quant ä moi, doyen de l'etat-major genöral, ayant rempli, en paix
comme en guerre, les plus hautes fonctions qu'un soldat puisse exercer,
il m'appartient de vous rappeler que les grades militaires sont au dessus
de votre atteinte, et je reste Le general Henri d'ORLiiANS,

dUC d'AUMALE.

La reponse ne se fit pas attendre. Le 15 juillet, jour de sa
fete, le duc d'Aumale recut du ministre de la guerre, general
Boulanger, naguere ä plat ventre devant lui (Reni serait le

jour qui me rappellerait sous vos orclres) la notification de son
expulsion du territoire francais. II embalia aussitöt quelques-
uns de ses livres et documents de Chantilly et se retira en
Belgique, oü il continua tranquillement ses travaux en cours.

En attendant des jours meilleurs, vivement dösirös et appelös

par ses nombreux amis cle Paris, le prince en exil ne con-
fondit jamais la France avec les politiciens qui l'en avaient
chasse: son regard et ses Souvenirs, constammenttournes vers sa

patrie, lui dictaient une resolution qui fut appelee avec raison
la vengeance d'un grand coeur. Le 30 septembre 1886 — c'est-
ä-dire moins de trois mois apres rinjustice dont il avait ötö
victime - l'Acadömie francaise recevait en don le domaine et
le chäteau de Chantilly par une lettre du duc d'Aumale, datee
de Wodnorton 29 aoüt 1886, qui fut remise par M. Edouard
Bocher, lettre debutant par ces mots : cc Messieurs et chers
amis, — Dösirant assurer la destination que, d'accord avec
mes heritiers, je reserve au chäteau et domaine de Chantilly,
je veux aecomplir des aujourd'hui, » etc.

Le testament, qui fut Joint ä cette piece, disait entr'autres,
au paragraphe 6 :

Voulant conserver ä la France le domaine de Chantilly dans son inte-
grite, avec ses bois, ses pelouses, ses eaux, ses edifices et tout ce qu'ils
contiennent, trophees, tableaux, livres, objets d'art, tout cet ensemble qui
forme comme un monument complet et varie de Tart frangais dans toutes
ses branehes et de l'histoire de ma patrie k des epoques de gloire, j'ai
resolu d'en confier le depöt ä un corps illustre qui m'a fait l'honneur de

m'appeler clans ses rangs k un double titre, et qui, sans se soustraire aux
transformations inevitables des societes, echappe k l'esprit de factiorr
comme aux secousses trop brusques, eonservant son independance au
milieu des fluctuations politiques.

En consequence, je donne et lögue ä l'institut de France, qui en dispo-
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sera dans toutes les conditions ci-apres determinees, le domaine de

Chantilly tel qu'il existera au jour cle mon decös, avec la bibliotheque et
les autres collections artjstiques et historiques que j'y ai formees, les
meubles meublants, statues, trophees d'armes, etc.

D'ailleurs ces dispositions avaient etö arrötees des le mois
de juillet 1886, c'est-ä-dire au moment meme oü s'ölaborait la
loi de prescription susmentionnee. Elles ne surprirent aucune
des personnes de son entourage journalier, au courant de son
temperament. C'est bien dans la möme elevation d'esprit et
de bonne humeur qu'il disait, plus tard, ä l'occasion du projet
de mariage de sa petite-niece, la princesse Marguerite
d'Orlöans, fille du duc de Chartres, avec le commandant Mac-
Mahon, fils du marechal : « Oui, puisqu'on ne veut pas de nos
n fils pour l'armee, donnons hü nos filles. n

La conduite si genereuse du prince, son attitude si correcte
et si digne pendant l'exil n'avaient cependant pas desarme la
haine des partis, et on lui fit attendre pendant pres de trois
ans un retour que son attachement au pays lui faisait souhaiter

ardemment.
Dans l'intervalle il fut question, ä deux reprises, de lui rou-

vrir les portes de la France, et l'institut reconnaissant s'ho-
nora en faisant dkifficielles demarches dans ce but. Mais ce ne
fut que le 9 mars 1889 que le Journal officiel publia le decret
qui autorisait la rentree du duc d'Aumale. Deux jours apres,
il quittait Bruxelles pour Chantilly. Recu par M. Carnot Ie

lendemain, il exprima au president cle la Röpublique les
sentiments que lui inspirait l'acte accompli par le gouvernement
et dans des conditions ögalement honorables pour celui qui en
etait l'auteur et celui qui en ötait l'objet.

Le soir meme, le duc d'Aumale reprenait ä l'Acadömie francaise

sa place, restee vide depuis pres cle trois ans. Des lors il
se consacra tont entier ä ses travaux historiques, qui l'atta-
chaient encore ä la table de son cabinet, le 5 mai au soir, ä

Zucco, quelques heures avant sa mort.

Les publications qu'on a du duc d'Aumale sont nombreuses.
Celle qui fit le plus de bruit, avec ses deux premiers volumes
de l'Histoire des princes de Conde, fut, en 1861 sa « Lettre
sur l'histoire de France », titre sous lequel se döroulait un
maitre pamphlet en replique ä un violent discours du prince
Napolöon au Senat contre la famille d'Orlöans.
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Dans cette lettre, le duc d'Aumale reprochait au prince
Napoleon d'oublier trop vite la clömence dont oii avait use envers
l'auteur des öchauffourees de Strasbourg et de Boulogne, les
demarches de son pere, le roi Jeröme, et les siennes propres,
en 1847, la faculte qui leur fut accordöe de rentrer en France
malgrö la loi qui les bannissait et Taccueil bienveillant qui
leur fut fait ä St Cloud. cc Parmi les huissiers qui remplissent
l'antichambre de l'empereur, disait-il, vous pourriez reconnaitre

celui qui vous introduisit dans le cabinet de Louis-Philippe,
lorsque vous veniez le remercier de ses bontes et en solliciter
de nouvelles. n Les gouvemements changent; les huissiers
restent, et c'est heureux souvent pour l'histoire, ajoutait le duc
d'Aumale quand il parlait de cet incident.

Le ministre de l'intörieur, duc de Persigny, ordonna la saisie
de la brochure. L'editeur et l'imprimeur furent condamnes,
le premier ä un an de prison, le second ä six mois, et chacun
ä 5000 francs d'amende.

Quelque temps apres, le duc d'Aumale chargea Dentu de

publier la premiere partie de son Histoire des princes de Conde.
Bien que ces deux volumes fussent purement historiques, sans
aucune allusion aux evenements contemporains, la police en
saisit, par ordre, tous les exemplaires; il s'en suivit un proces
que le prince et l'editeur perdirent, et ce ne fut qu'en mars
1869 que l'ordre fut donne par le ministere d'alors de restituer
les exemplaires saisis. Mis en vente, ils eurent un vif succes
de curiosite, bien qu'ils ne presentent pas le meme grand interet

qui s'attache aux autres volumes.
Disons tout de suite que l'ouvrage complet comprend sept

volumes et deux atlas, ainsi que le savent nos lecteurs, ä qui
nous en avons souvent parle. Pour son appreciation, nous ne
saurions mieux faire que d'en reförer ä celle de son collegue
A. Vandal, cle l'Acadömie :

cc Höritier des Conde, dit M. Vandal, il possödait leurs
archives ; dans ce tresor sommeillait Ia pensee d'une race si

grande, si illustre, qu'öcrire son histoire, c'etait ecrire en
quelque sorte l'histoire de la P'rance pendant deux siecles.

» Le duc d'Aumale entreprit ce gigantesque travail. A
mesure que le monument s'ölevait, on lui reconnaissait toutes
les qualites qui font une oeuvre imperissable et classique : am-
pleur des fondations, richesse et purete des matöriaux, beaute
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de l'ordonnance, elegance de la strueture et harmonie des

proportions.
» L'auteur ne dispose point du prestigieux coloris de Mi-

chelet: il n'a point la gravitö imposante de Guizot et ses
formules lapidaires : moins poele que Tun, moins philosophe que
l'autre, il est plus Francais que lous les deux. Son talent est
fait cles meilleures qualitös de notre race, clarte, naturel,
entrain discret et contenu. Chez lui, nulle emphase : Ie pathe-
tique jaillit des faits et non des mots. Le style est sobre,
nerveux, concis ; il vaut surtout par sa belle tenue, par la solidite
de sa trame, sans renoncer aux images pittoresques el aux
traits heureux, charme et sourire d'un noble esprit. Surtout,
les profondes connaissances techniques de l'auteur, jointes ä

ses qualites de grand littörateur, lirent de lui un maitre en
histoire militaire.

11 Son recit. de Ia bataille de Rocroy est un morceau d'une
vigueur concentree et soutenue, qui ne fait ni oublier, ni
preferer Rossuet. Le genre est tout autre, mais c'est un modele
en son s^enre. Parmi les descrintions de batailles, ie n'en connais

aucune qui l'ögale, si ce n'est le merveilleux Fonlenoy,
de M. le duc de Broglie ' ,n

Avant ce grand ouvrage, Ie duc d'Aumale avait publie
plusieurs petits volumes, charmants cle limpide style et pröcieux
cle renseignements techniques. Telles sont les pages sur Ies

Zouaves, sur les Chasseurs ä pied, sur le Siege d'Alesia, sur
la Ca])tivile du roi Jean, sur les Institutions militaires de la
France.

Ajoutons-y une fort interessante notice intitulee : Le roi
Tr,ouis-Philippe et le droit de gräce, publiee dans Le Temps du
19 mars 1897, qui est probablement le dernier öcrit sorti de
cle sa plume.

En dernier lieu, deux travaux considörables l'occupaient
plus specialement: la revision des Memoires du roi son pere
relatifs aux campagnes de 1789, continuöe ä Zucco, au seuil de
la mort, comme nous Ie disons plus haut, et le Catalogue de
sa riebe bibliotheque de Chantilly, qui paraitra en une dizaine
de volumes, procedös d'une preface ä laquelle il a consacre de

longues v.eilles. Nous devons dire encore que le duc d'Aumale
ötait un zele bibliophile, connaisseur en livres aussi bien qu'en

1 Le Gaulois du 8 mai 1897.
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beaux-arts, bref! en toutes choses qui avaient eu le don de fixer
son attention.

Comme president de la Societe des bibliophiles, on lui doit
une preface ä la reproduetion des Poesies de Vatel, illustrees
par Delaulne ; il collabora aussi ä la reproduetion des Com-
mentaires cles Gaules, dont il n'existe que trois exemplaires,
un au British Museum, un ä la Bibliotheque nationale de

France, un ä Chantilly.
On dit qu'il laisse cles Memoires ou un Journal. Ce qui est

certain, c'est qu'il consignait chaque jour les övönements,
rands et petits, qui l'intöressaient. Ce Journal sera-t-il

publie'.'... II ne manquerait certes pas d'attrait.
r

l)e l'homme prive, le Gaulois a fait le portrait suivant, qui
nous parait frappant de ressemblance :

De tous les princes de l'Europe, le duc d'Aumale etait certainement,
comme allure exterieure, un des plus prince de tous. II avait le port de

tete et Tattitude habituelle d'une extreme noblesse, sans hauteur et sans

morgue. Tout en lui decelait la race et une haute idee de sa race, mölee

au type du general frangais.
On a clit que tous les princes d'Orlöans tenaient de Louis-Philippe la

bonhomie, la simplicite, Ia rondeur et une certaine preoecupation de voiler
leur qualite de prince.

C'est une erreur pour plusieurs. Le (lue cle Nemours avait, avec une
extröme bonne gräce, une dignitö supreme, presque de la majeste ; le duc
d'Aumale tenait plus particulierement cle son fröre aine, le duc d'Orleans.
l'allure, l'esprit et le charme personnel.

C'etait le veritable grand seigneur, un prince d'autrefois dans un
Francais d'aujourd'hui.

II affeetait avec ses amis et ses hötes un laisser aller qui aurait pu
tromper les naifs, mais auquel de plus malins ne se laissaient pas prendre,
car il avait une fagon toute particuliöre et trös fine de relever les

distances, sans froisser personne, et en mettant les rieurs cle son cötö,
ou du moins les sourires diserets de son entourage1.

Personne ne connaissait mieux que lui les regles de Tetiquette dans
toutes leurs nuances subtiles, et s'il y eut parfois des susceptibilites

1 Un soir, k souper, au Freihof. ä Thoune un voisin cle table ayant parle
d'un ami qui serait cousin d'un souverain regnant apparente k la famille
d'Orleans, le cluc d'Aumale se fit indiquer exaetement le nom du dit cousin. et
en le repetaut, il ajouta, sans y mettre beaucoup d'aecent d'ailleurs : « cousi-
nage possible... par Tescalier cle service. » L'ami du cousin n'y revint pas et fut
le premier ä en rire.
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autour de lui, c'est qu'il etait impossible de les eviter. Elles furent bien

rares cependant, car il savait effaeer une mauvaise impression par un

temoignage marque d'estime ou de Sympathie. Et le nuage aussitöt
s'envolait.

Un genöral me disait un jour, en parlant du duc d'Aumale :

— II y a en lui du cheval arabe.

Et comme je m'etonnais :

— Oui, dit-il, le cheval arabe n'a point d'allures ä l'ecurie, mais des qu'il
est harnache, il est süperbe

En effet, le duc d'Aumale, fatigue depuis longtemps, atteint d'une
faiblesse des jambes qu'il avait greles comme des fuseaux, paraissait au

repos, depuis quinze ans, vieux et casse; mais au moindre eveil, dös

qu'un homme, une idöe ou une circonstance se presentait k lui, son oeil

bleu revivait, on y voyait passer une etincelle, et Ia taille redressee

prenait une attitude merveilleuse, k la fois militaire et princiere.
Ce redressement subit se manifestait au moral comme au physique:

on Ta bien vu lorsqu'il öcrivait en 1886, k M. Grevy, sa lettre celöbre. (Voir
ci-dessus.) C'est qu'il tenait k sa qualite de general autant qu'ä celle de

prince. II ötait ä son aise dans tous les milieux, mais il n'etait vraiment
heureux que dans l'element militaire, causant guerre. Organisation,
regiment, avec ceux du metier. S'il n'a passö que vingt-trois ans dans les

cadres militaires, il a vecu toute sa vie dans la peau d'un soldat.

Ajoutons que l'homme prive ötait aussi un chrötien, un
croyant, en depit de quelques petites apparences de forme ou
de piquants propos plutöt que de fond. La chapelle de Chantilly,

riche d'ornements, n'etait negligee ni de soins, ni de
Services d'office. Si de nobles visiteuses ontpu noter qu'un jour en
les rejoignant vers la chapelle, tandis qu'il voulait tout d'abord
montrer un de ses nouveaux tableaux, il leur dit : « Eh!
oberes dames, vous etes bien pressees d'aller faire votre
salut », une impression tout autre leur füt venue d'un
seul coup d'oeil sur la chambre ä coucher du duc. Elles y
auraient vu, sur la table pres du lit, une petite collection
de saints livres bien relies, avec exhortations et dedicaces ma-
nuscrites, religieux trophöe des siens dececles, qu'il conservait
comme cles reliques, et une Imitation de Jesus-Christ, qu'il
lisait cliaque jour, sans ostentation, mais fidelernent. Bien
d'etonnant d'ailleurs. Peut-on se figurer un bon soldat, et

ayant fait la guerre, en dehors d'un bon croyant?

Terminons en disant que de magnifiques obseques ont etö
faites au duc d'Aumale, ä Zucco et ä Palerme le 13 mai, par les
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soins du roi d'Italie, ä la Marieleine, ä Paris, le 17 mai, et le
lendemain ä Dreux, caveau cle la famille d'Orleans, obseques
rendues imposantes par la partieipation sympathique
d'immenses fonles et de nombreux dignitaires militaires et civils,
entourant une trentaine de princes et princesses parents cle

l'illustre defunt. De plus, l'institut a voulu lui consacrer une
ceremonie funöbre speciale, laquelle a eu lieu le 19 juin, ä

Paris L.

Equipement personnel de l'infanlerie, modele 1806.

L'infanterie fait cette annee cles essais en grand d'un nouvel
equipement personnel pour le fantassin ; toutes les recrues de
l'annee 1897 seront pourvues de ce nouvel equipement, qui
doit realiser ces deux conditions essentielles : legerete et com-
moditö quant ä la maniere de le porter. 11 se compose des

pieces principales suivantes :

a) Le havre-sac, plus long que l'ancien, mais plus ötroit;
la partie inferieure est occupee par une holte, ouvrant sur le
cötö droit et destinee ä renfermer les gaines-porte-cartou-
ches; ie couvercle est pourvu exterieurement ä sa partie
införieure d'une poche oü l'on met les objets dont l'homme peut
avoir Ie plus immediatement besoin.

Le havre-sac se porte bas et sa longueur est teile que la

partie införieure s'appuie contre les reins, ä la hauteur des

hanches, au moyen de deux coussinets qui l'öloignent du dos,
laissent l'air circuler librement et assurent le jeu de la colonne
vertebrale.

Etant plus ötroit, il laisse aux bras une plus grande liberte
de mouvements, meme quand il est entoure cle la capote, et

permet de suspendre eommodement le fusil ä Töpaule.
Le sac doit contenir, ä l'intörieur, les objets suivants : une

ä deux rations de röserve, une chemise, un pantalon, une
paire de souliers de quartier (souliers legers, pantoulles, espa-
drilles, etc.) et un mouchoir de poche. La poche du couvercle
recoit la trousse, Ie Sachet ä accessoires d'armes, deux
chargeurs, une paire de chaussettes, ressuie-mains et d'autres
menus objets en possession du soldat.

Autour du sac on boucle la capote et sur le couvercle on
fixe la marmite individuelle (en aluminium et un peu plus
petite que celle du modele precedent i et l'outil portatif (pelle,
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